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CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI* 

LYON , 19 MAI i83ï. 

DE LA SESSION ACTUELLE DES CONSEILS-GENERAUX. 

On se souvient qu'en 1828 M. de Martignac retira 

)
es

 deux lois départementale et communale, par le seul 

motif que la chambre des députés s'était obstinée à don-

ner la priorité de la discussion à la loi départementale. 

Ce fut un grand événement qui a peut-être décidé du 

sort de Charles X et de sa maison. Les orateurs du côté 

gauche, parmi lesquels brillaient au premier rang M. 

Sébastiani et M. Casimir Périer, prouvèrent avec une 

logique puissante, à laquelle le pouvoir ne répondait 

que par des sophismes , qu'il fallait d'abord organiser le 

conseil départemental et descendre de proche en proche 

jusqu'au conseil delà commune. Cette année nous n'a-

vons pas été si difficiles ; on nous a broché une loi com-

munale qui n'est encore jugée que par les difficultés de 

son exécution , et on nous a laissés dans le provisoire 

pour tout ce qui concerne l'action et la compétence des 

conseils-généraux ainsi que le mode de nomination de 

leurs membres; c'est encore la loi de l'empire avec ses 

défiances jalouses , quant aux attributions de liberté et 

au pouvoir réel délégué à cette ombre d'assemblée dé-

libérante, moins la petite part qui avait été laissée aux 

citoyens dans l'élection des membres qui devaient y 

prendre place. C'est encore sous le bon plaisir des préfets 

que les contrôleurs de l'administration des préfets ont 

été nommés. M. de Vaublanc avait tracé la route en 

1815 ; M. de Montalivet a suivi; cela est bizarre, mais 

cela est vrai. 

Loin de nous de contester les excellentes intentions 

qui ont présidé à la réorganisation récente du personnel 

des conseils-généraux; nous sommes convaincus qu'en 

ce qui concerne le déparlement du Rhône, et sauf quel-

ques exceptions, la voix du peuple eût été, cette fois, 

d'accord avec le pouvoir. Mais nous ne cesserons de le 

demander au gouvernement de Louis-Philippe, qu'il se 

hâte et se presse de sortir des ornières où la restauration 

s'est embourbée et perdue; les bons choix qu'il a pu faire, 

sont des accidens heureux, dont on ne lui sait aucun 

gré, tant ils étaient clairement indiqués par la force des 

choses! Les mauvais lui sont imputés presque à crime; 

le peuple qui n'est ni doctrinaire, ni profond politique, 

ne. voit là que des témoignages irrécusables de faiblesse 

et de malveillance envers le régime nouveau; les carlis-

tes en rient et les hommes simples et francs, ne man-

quent pas, qui disent que c'est pitié de voir un gouver-

nement fort descendre à de tels ménagemens envers ses 

mortels ennemis, si tout cela ne se rattachait à ce mi-

sérable système de quasi-légitimité qui a soulevé de co-

lère toute la France de juillet. 

Quoi qu'il en soit, les conseils-généraux complétés et 

■épurés, comme on disait eu 1815, sont en session et 

délibèrent. Nous les jugerons à leurs œuvres. Il serait 

sans doute à désirer que la publicité éclairât des dis-

cussions où s'agitent les intérêts les plus graves des dé-

partemens, personnes morales ayant leurs besoins et 

leurs ressources, obligées aussi de se défendre contre 

les hommes de proie qui suivent tout budget. Ces dis-

cussions , si elles étaient mises en lumière, seraient 

des donumens précieux pour attester nos progrès dans 

a science de l'économie politique ; les rapports qui 

au,.
entrcucs

 'es diverses parties d'un département et 

V. lent !e département entier à l'administration su-

P neure de l'Etat , ne seraient plus des mystères réser-

fai
 3

 1
uelo

,
u

és intelligences privilégiées, ce serait faf-

publ' °
Ut 16 moncle

-
 Ai,lsi

 '
 8e

 formerait un esprit 

et de°
 61

 '
 P

°
Ur aiusi di

'"
e
 '

 de fanlille enlre des
 cantons 

<ler
n

S
-

 a
/

r(
i
>
.
ndisSemens t

'
u
'
on est

 P
:lrvenu

> en fomentant 
para ,P

 rival
'tés locales, à diviser d'intérêts et à 

leur t
e

 -
en

.
 c

I
uel

1
lle 80,te (

'
a

»s 'es étroites limites de 

*»prilkVV-e : là Se réveleraient
 '«s bons citoyens , les 

plusvr •
 S 6t su

P
érieurs

;
 là

 » s'ouvrirait enfin la 

bre'desr
 Ct 13 plUS honorab!e

 candidature à ia cham-

sance »
 pu

c

tés
 '

 cai
'
 on

 aurait appris , par la connais-

ver
 r

^P.P
!Qtoild

ie d'un budget départemental , à s'éle-

issue rf
 ient à

 '''"'elligence de ce labyrinthe sans 

Cetl
 Sa

"
S lei

'
me qU

'°
n appe!!e le bu(i

8
et de

 ''Etat. 

°4»e anf"
a
"\i

e
-
de

 '
3
 P

ublicilé 110us
 manquera encore 

cueillir t.'
66

/ "
0nS fcrons tous

 "os efforts pour re-
d

an
s
 l

e
 " A, '^solutions notables qui seront prises 

««a en „"
asuil

-S
énél

'
a

'- Nous suppléerons, autant qu'il 
la

difflcuS'
(
r
Pai

',
la f

H
élité du récit

 et des analyses, à 
assembléP . ° ■'• , tab!eau

 dramatique de cette petite 

«8nt. Z'iZ °l i** '
10mmeS dis

"»S"iés qui y siè-
îRSKM' seiontles

ï»emiers à souhaiter que leurs 
d5'CerniU

 C
 rV

U
!f

S 61
 P

ubliées
î ce sera la manière 

téance.
 lllt

"&
allle d

» «*We« vertu duquel Us ont pris 

Une nouvelle séance d'exposition de la doctrine saint-

simonienne aura lieu ce soir vendredi 20 mai. Comme 

dans les séances précédentes, l'entrée de la salle ne sera 

libre qu'aux personnes qui se seront munies de billets. 

Nous sommes priés d'insérer la lettre suivante : 

Màcon, le 17 mai i83i. 

Le maire de la ville de Màcon , à M. Pullano , uvocat, 

Monsieur , 

J'aiThonrieur de vous accuser réception dos objets mentionnés 

en votre lettre du 11 courant, savoir : 

en espèces 284 f. 80 c. 

Plus en une seule balle les objets dont le détail suit :. 

Seize habits ou redingotes , 36 panlalous, 2(i gilets, 5 vestes , 

12 chemises , 4 cravates, 7 paires de souliers, 5 paires de bottes 

25 chapeaux, 25 casquettes, 2 mouchoirs et 2 paires de bas ; 

dont la distribution s'est laite sous les auspices de M.M. Màhuasi , 

Ivlauziëri , RïuatJi , Patadini, Fordo et Parisot, à l'entière satis-

faction de tous les intéressés. 

Je vous adresse au nom de tous ces Messieurs mes sincères re-

inercîmi-ns de ia peine que vous voulez bien prendre pour eux. 

J'ai 1 honneur, etc. pouiiDON, maire. 

M. Poliano nous prie d'ajouter: 

Que dans la distribution des susdits effets d'habillement, on a a 

point eu assez de chemises pour en donner à tous ceux qui en 

sont dépourvus, etque , par conséquent, l'on prie instamment les 

bienfaiteurs lyonnais de vouloir bien achever l'œuvre d'humanité, 

en envoyant surtout des chemises, ou chez M. Poncet, marchand 

mercier, rue lupin, n* 17, ou bien au bureau de 1 association 

nationale, place des Terreaux, n" 4 au 2* étage. 

Voici le texte du décret d'amnistie du nouveau roi 

de Sardaigue : 

CHABLES-ALBEKT , par la grâce de Dieu, roi de Sar-

daigue , de Chypre et de Jérusalem, duc de Savoie , de 

Gênes , etc. 

Voulant, ainsi que nos augustes ancêtres l'ont tou-

jours pratiqué, marquer les premiers pas de notre règne 

par un acte de clémence envers les coupables de délits 

moins graves , nous avons cru qu'il n'y avait rien de 

mieux à faire que de renouveler le général induit , 

accordé à l'occasion de son avènement au trône , par 

notre prédécesseur immédiat, très-aimé Charles-t'élix , 

de mémoire à jamais glorieuse. En conséquence, par 

le présent, de notre science certaine et royale auto-

rité , ayant reçu l'avis de notre conseil, en renouvelant 

toutes ct chacune des dispositions renfermées dans le 

royal édit du 5o septembre 1821 , portant un induit gé-

néral ordinaire , nous accordons grâce pleine et entière 

aux auteurs de délits commis avant la date du présent, 

ct qui ne sont point exceptés dans l'édit sus-indiqué , 

sous les conditions et réserves qui y sont spécifiées. La 

rémission cependant des peines pécuniaires et confisca-

tions , accordée par le même, devra s'entendre seule-

ment de celles qui appartiennent à notre fisc (finance), 

d'après les royales patentes du 23 novembre de ladite 

année , et s'étendra aussi aux peines pécuniaires et con-

fiscations déjà établies, pourvu qu'elles ne soient point 

encore payées. 

Nous ordonnons à nos sénats d'entériner le présent, 

car tel est notre bon plaisir. 

Donné à Turin , le 12 du mois de mai 1831. 

CHARLES-ALBERT. 

Signé, pour l'entérination , 

LANGOSCO , premier président , garde-des-sceaux. 

KAGGI , PENZA. 

Nous donnons ci-dessus le texte du décret d'amuistie 

du nouveau roi de Sardaigne. Il avait un si beau rôle à 

jouer ! la routine monarchique et la peur de l'Autriche 

l'ont emporté. Cette foule de proscrits, dont le roi par-

tagea le et i aie , s'ils sont coupables d'un crime, gé-

miiout encore dans l'exil. Déjà ils s'apprêtaient à payer 

ia dette de la reconnaissance , en offrant leurs bras à 

un prince qui aurait été le monarque des Piémontais, et 

non pas le vassal de l'Autriche. Une adresse pleine de 

dévoûment lui avait été adressée de Màcon par le co-

lonel Joseph Fordo, en son nom et en celui de plusieurs 

de ses compagnons d'exil. Mais ces malheureux se sont 

abusés dans leur espoir. Ils n'ont pas retrouvé une 

patrie ! 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Monsieur, 

L'article sur la rétribution universitaire , insérée dans 

votre feuille du 3 mai , a douné lieu aux réclamations 

de l'Académie, qui a cru y apercevoir quelques inexacti-

tudes. Permettez à l'auteur de cet article de justifier ses 

premières assertions et de revenir sur une question qui 

touche aux intérêts les plus imporlans des familles et 

de la société. Des causes indépendantes de sa volonté 

ont empêché de vous adresser plus (ôl celte réponse; 

L'Académie semble contester deux passages seulement 

de nos observations, et c'est dans les citations mêmes 

qu'elle emploie pour les combattre, que nous trouvons 

la preuve de leur exactitude. 

Nous avons dit que la rétribution universitaire s'éle-

vant à la moitié du prix réel de l'instruction, constituait 

un impôt exorbitant qui, dans le tarif des douanes, 

équivaudrait presque à une prohibition. L'Académie, 

pour nous réfuter, annonce que les frais d'étude au col-

lège royal sont de 5o fr., et la rétribution de 37 fr. 5o 

cent. , ce qui porte l'impôt non pas seulement à la moi-

tié , mais aux deux tiers de l'objet imposé, et par consé-

quent ce qui corrobore notre première assertion ait 

lieu de l'aifaiblir. Nous eu remercions l'Académie. 

Quant à ce qu'elle ajoute sur la modicité de ces frais 

d'étude au collège royal, c'est une question toute diffé-

rente. Celte modicité d'ailleurs doit être moins attribuée 

au désintéressement de l'Université qu'à la générosité 

d'un budget annuel de deux millions, aux allocations 

particulières de la ville eu faveur du collège, et indirec-

tement aux rétributions prélevées sur les établissenieus 

particuliers. Notre intention n'est pas de rechercher 

aujourd'hui si, d'après ces faits, l'exploitation de l'édu-

cation et de l'instruction par le régime actuel de l'Uni-

versité , est pour i'état une charge exagérée ou une éco-

nomie , nous en conclurons, seulement par occasion, la 

fausseté du seul argument présenté par le défenseur de 

l'Université devant la cour royale de Paris, en faveur du 

maintien de l'impôt, lorsqu'il a avancé que cet impôt 

était juste parce qu'il faisait peser les frais de l'instruc-

tion sur ceux qui la reçoivent. Non, l'instruction don-

née au moyen des subventions du budget de l'Etat, des 

budgets municipaux, de la rétribution prélevée sur les 

établissemens particuliers, n'est pas payée uuiquemeut 

par ceux qui la reçoivent ; elle est payée par les pauvres, 

qui n'y participent point, par les riches, qui en profitent; 

elle est payée par les nombreux établisse ruens particu-

liers et par les éièves des collèges communaux, au pro-

fit d'un petit nombre d'établissemens dotés et privilégiés. 

Et d'ailleurs , quand cette allégation serait aussi vraia 

qu'elle est inexacte , suffirait-il, pour que tout fût juste, 

que l'éducation fût payée par ceux qui la reçoivent ! Nés 

faudrait-il pas aussi qu'elle fût payée à ceux qui la don-

nent, et non à ceux qui la gênent ou l'entravent ? Qua 

MM. les hauts dignitaires du budget universitaire met-

tent la main sur la conscience et nous disent quel droit 

ils croient avoir à prétendre à la meilleure part sur le 

salaire des maîtres voués à l'instruction ; à prélever une 

dîme sur les pères de famille qui se chargeât eux-mêmes 

de l'éducation de leurs enfans, et à qui ou réclame néan-

moins le vingtième du prix de la pension de ceux qu'ils 

gardent sous le toit domestique et qu'ils nourrisseut à 

leur table. Les tems durent-ils toujours pour l'Univer-

sité des partages du lion ? 

Le second passage qui a excité les réclamations dé 

l'Académie est celui où nous nous plaignons que l'Uni-

versité n'exige pas seulement le vingtième des frais d'é-

tudes, selon le 1" décret de Bonaparte qui organisa 

l'instruction publique, mais le vingtième du prix de la 

pension, et en considérant, par une fiction révoltante , 

tous les écoliers comme pensionnaires pour les assujétir 

tous à la même taxe. 

L'Académie cite pour nous combattre le texte des dé-

crets et des ordonnances, et nous avons lieu de l'en re-

mercier de nouveau. Que lit-on en effet dans ce 1" dé-

cret du 17 mars 1808? 0 Qu'il sera prélevé au profit do 

l'Université un vingtième sur la rétribution payée pir 

chaque élève pour son instruction. » Qu'avons-nous dit 

autre chose ? 

Un second décret du »8 septembre 1808 porte il est 

vrai « Que la rétribution annuelle des étudians ett fixée 

au vingtième du prix de la pension payée par chaque 

pensionnaire et que les demi-pensiotinaires et les exter-

nes sont assujétb à la même taxe. » L'Académie regarde 

ce second décret comme Rappliquant et complétant lo 

1"; mais n'est-il pas évident que c'est un décret dis-

tinct puisqu'il établit une disposition absolument diffé-

rente et une base nouvelle pour l'impôt. Eu effet, le 

priucipe d'un d, oit sur l'instruction , prélevé sur le prix 

de cette instruction , s'il n'est ni libéral, ni moral, est 

du moins à toute force conforme aux règles de la justice 

fiscale ; mais prélever le droit de l'instruction sur le prir 

deda nourriture , du logement, etc. , est une anomalie 

tellement éfrauge que les auteurs de ce décret régle-

mentaire , postérieur à l'organisation de l'Université , 

n'oseut pas l'avouer , ct par un subterfuge indigne , se 

cachent derrière le principe du décret d'organisation, en 

établissant la mesure qui le détruit dans sa base. Puis, 

par une- dispôsittoû également in d lieuse, il» s<w;ft»K 



tent à ces droits sur la nourriture et le logement , les p< 

étudians qui ne reçoivent ni l'un ni l'autre dans les éta- ré 

blissemens d'instruction. N'est-ce pas-là , nous le répé- in 

tons , une fiction , ou pour mieux dire une déception p; 

révoltante , et n'a-t-on pas lieu de penser qu'on a voulu q 
non-seulement surprendre la bonne foi des contribua- t< 

bles, mais encore les intentions du fondateur de l'Uni- e 

versité ? Ce qui confirme cette supposition que le lé- h 

gislateur a été décu par ce décret réglementaire ou qu'il t. 

en a reconnu la monstrueuse injustice , c'est que dans q 

les lois et les ordonnances postérieures , il est toujours ji 

question des frais d'étude, et pas une seule fois des t 

frais de pension. 1 

Mais, au reste, quelles que soient l'exigence, la nature i 

et l'injustice de ce second décret , nous n'avons pas à t 

nous en occuper , puisque par une conséquence des f 

ordonnances survenues depuis nous ne sommes plus 1 

sous le régime qu'il avait institué. i 
En effet, l'ordonnance du 17 février i8i5 porte : La 1 

ïaae du vingtième des frais d'étude, imposée sur les élèves < 

des collèges et des pensions, est abolie. 

Celle du i5 août 1815 porte : La taxe du vingtième 1 

des frais d'études, établie par le décret du 17 mars 1808 , 

continuera à être perçue. 1 

ïl est positif que c'est sous l'empire de cette nouvelle 

ordonnance que nous nous trouvons aujourd'hui. Or, 

elle ne parle que des frais d'études, elle ne rappelle 

que le décret du 1" mars qui ne parlait non plus que 

du vingtième de la rétribution payée par chaque élève 

pour son instruction. A ne suivre que la lettre de ces 

ordonnances, et nous «ous en sommes rapportés aux 

citations textuelles de l'Académie, il demeure donc bien 

établi que la taxe universitaire ne se compose que du 

vingtième de la rétribution payée par chaque élève pour 

son instruction. 
L'Université recourra-t-elle aux interprétations ? en 

appellera-t-elle de la lettre à l'esprit de ces ordonnan-

ces ct aux intentions du législateur ? Mais alors est-ce 

l'intention clairement et hautement exprimée dans le 

1" décret parle fondateur de l'Université, et confirmée 

par les ordonnances subséquentes, que l'on consultera, 

ou bien est-ce l'intention hautement déguisée du second 

décret, ouvrage sans doute d'administrateurs spéculant 

au profit de leur traitement, qui servira de règle à la loi ? 

Interprétera-t-on dans un esprit conforme au régime 

passé du despotisme et du monopole , ou dans le sens 

de la liberté et de la Charte , dans celui des lois , de la 

justice et de la raison ? Avec quelle évidence tous les prin-

cipes n'en sont-ils pas violés par l'existence de l'impôt 

tel que l'Université le réclame ? 
Comme propriétaire et comme consommateur le chef 

d'un établissement d'instruction supporte les impôts gé-

néraux sur les propriétés , les droits indirects sur tous 

les objets de consommation. 

Comme chef d'établissement, il est, de plus, soumis 

envers l'Université , à un droit particulier, véritable pa-

tente qui s'élève à Lyon, de 5o à 100 fr. 

Ce tribut à l'Université semblerait devoir suffire. Eh 

bien ! il consent encore , du moins jusqu'à une nou-

velle loi , à prélever pour elle le vingtième du prix de 

l'instruction de chacun de ses élèves. Cette concession 

ne satisfait point cette administration insatiable; elle 

réclame non-seulement un vingtième sur le revenu des 

bàtimens, des cours et des jardins qu'il occupe, et pour 

lesquels il a déjà payé ses contributions , ainsi que sur 

tous les objets de consommation dont il a déjà acquitté 

les droits, elle veut prélever encore le vingtième de ces 

impôts et de ces droits , et c'est ce qui a lieu réellement 

par le paiement du vingtième du prix de la pension présu-

mée de chaque étudiant. 

De bonne foi, demanderons-nous à notre tour, n'est-

ce pas là la plus criante et la plus odieuse des exactions! 

et les pachas, dans la plénitude de leur despotisme, 

ont-ils su pousser plus loin l'art de rançonner les rajas ? 

Ont-ils imaginé jamais d'imposer un impôt sur un im-

pôt ? Ce n'est pas tout. La Charte établit pour tous les 

français l'égalité des charges comme des droits; ce 

principe fondamental de nos institutions est violé dans 

la perception delà rétribution universitaire. 

1° Parce que le taux de cette rétribution est arbitraire 

et variable ; a0 parce que plus d'un tiers et peut-être 

plus de la moitié des élèves qui reçoivent en France 

l'instruction secondaire , n'y sont point soumis. ; ce qui 

constitue, au bénéfice des établissemens auxquels ils ap-

partiennent, un véritable privilège. Quand les chefs d'é-

tablissemens imposés ont fait entendre leurs plaintes à 

ce sujet, dénoncez, leur a-t-on dit, les établissemens 

et les élèves. Vous vous méprenez, ont-ils dû répon-

dre , sur nos intentions ; nous avons trop de res-

pect pour la profession à laquelle nous nous sommes 

voués pour l'abaisser au rôle des dénonciateurs. Mais 

puisque l'Université renonce à sa noble mission d'être la 

mère et la protectrice des études, pour s'assimiler à une 

régie, aune administration purement fiscale, que ses 

agens, devenus collecteurs d'impôts, fassent leur de-

voir. Est-ce notre faute à nous si vous ravalez leurs 

fonctions à un métier qui les humilie et les avilit ? D'ail-

leurs vous connaissez mieux que nous les maisons qui 

se sont soustraites à la juridiction universitaire; mais 

vous reconnaissez aussi l'impossibilité de les assujétir, 

et cette impossibilité est le plus fort argument contre 

l'existence et la légalité de votre impôt. 

Au résumé , soit que l'on s'en tienne à la lettre des 

décrets et des ordonnances, soit qu'on veuille les inter-

préter , on arrive également à cette conclusion : c'est 

que la rétribution établie sur le vingtième du prix de la 

pension, ne se trouve ni dansle texte des ordonnances qui 1 

régissent la matière, ni dans l'esprit de la loi et de nos 1 

institutions. Voilà pourquoi les chefs d'établissemeus 

particuliers se croient fondés à la refuser ; voilà pour-

quoi ils ont pris la commune résolution de lutter de 

tous leurs efforts contre les prétentions de l'Université , 

et de recourir, s'il le faut , aux tribunaux pour obtenir 

la justice qu'ils ont sollicitée et qu'ils ont vainement at-

tendue de l'administration universitaire. Voilà pour-

quoi, enfin , si après avoir épuisé tous les degrés do 

juridiction pour défendre leurs droits, la décision des 

tribunaux, contre toute attente, leur était contraire , 

ils s'adresseraient alors aux chambres et au roi, et, 

montrant d'un côté cette suite incohérente de décrets , 

d'ordonnances et de réglcmens rendus sous tous les ré-

gimes pour former les constitutions de l'Université, de 

l'autre, la Charte de i83o qui lesabolit formellement , 

ils demanderaient de décider entre cette Charte et l'U-

niversité, et de prononcer laquelle en définitive doit 

être regardée comme une vérité! 
Avant de terminer ces observations déjà trop longues 

nous devons répondre au dernier passage de l'article de 

l'Académie , qui paraît s'inquiéter au profit de qui sera 

opérée la suppression ou la réduction de la rétribution 

contestée. Nous avons droit d'être surpris de ce doute. 

Dans quelques établissemens cette rétribution est acquit-

tée par les pères de famille, et c'est à eux seuls, évi-

demment, que profitera l'abolition de cet impôt. Les 

chefs de ces établissemens sont tont-à-fait désintéressés 

dans la question, et, s'ils réunissent leurs efforts à ceux 

de leurs confrères, c'est uniquement pour défendre les 

intérêts des familles et de la jeunesse, pour amener la 

réforme d'abus crians et dont les conséquences funestes 

pèsent sur l'enseignementet l'éducation dont elles gènenl 

et arrêtent les progrès. 
Dans d'autres établissemens la rétribution reste entiè-

rement à la charge des instituteurs par suite des diffi-

cultés et du refus positif des païens de se soumettre à 

i un tel impôt, et par l'inique disposition qui rend les 

chefs d'établissemeus responsables et les constitue , 

, contre leur gré, à leurs risques et périls, les receveurs 

l des deniers de l'Université. 

t Pour ces derniers, il est clair que l'abolition de l'im-

' pôt s'opérera à leur profit, si toutefois on peut appeler 

: profit la dispense de payer ce que l'on ne doit pas. Ils 

i ne restitueront à personne ce que personne n'aura à 

1 verser entre leurs mains, mais ils pourront consacrer 

du moins à l'amélioration des études et à l'extension de 

t l'enseignement dans leur maison ces sommes annuelles 

que prélevait l'Université sur leurs travaux journaliers , 

f sans aucun avantage pour leurs établissemens , comme 

- sans utilité pour les progrès généraux de l'instruction. 

Le 66' régiment de ligne vient remplacer dans nos 

murs le 42"- Deux bataillons arrivent demain. Nous 

transcrivons avec empressement la lettre suivante qui 

détruit les fâcheuses préventions élevées contre ce 

corps. 
COPIE 

De la Réponse à la Lettre écrite en l'absence du Générât, comman-

dant la division, par M. lé Général Btancard, au Commandant 

de la indivision militaire à Clermont. 

19e DIVISION MILITAIRE. 

Glerinont-Ferrand, le 18 mai i85i. 

Monsieur le général , 

Je m'empresse de répondre à votre lettre du la , relative à la 

demande de reuseïgnemeus que vous m'adressez sur le 66e de 

ligne. Ce régiment est arrivé à Clermont-Ferrand sous le poids de 

préventions aussi fortes que celles avec lesquelles il paraît qu'il 

sera accueilli à Lyon. Tout, dans sa conduite et dans sa composi-

tion, a heureusement démenti ces préventions; et je vous garantis, 

Monsieur le général, qu'il n'y a pas un régiment mieux discipliné 

dans l'armée française; que moi, ainsi que toute la population 

de Clermont, le voyons partir avec le plus grand regret. jDepuis 

prés de deux mois que ce régiment était à Clermont, quoiqu'en 

partie logé chez l'habitant , il n'y a pas eu une plainte portée 

contre les hommes de ce régiment. H est vrai que les cadres d'offi-

ciers et de sous-officiers comprennent un assez grand nombre de 

militaires sortis de l'ex-garde royale, mais ils sont tous également 

attachés à leurs devoirs, et je vous garantis que le gouvernement 

peut compter sur leur dévoûmènt et le roi sur leur fidélité. 

M. le colonel Varlet , qui commande le 66e régiment, est un 

officier de la plus grande distinction , qui a servi long-tems dans 

la garde impériale, et je puis vous cerlilier qu'il maintient une 

discipline sévère dans son nouveau corps. Quant aux officiers su-

périeurs , je vous assure aussi que ce sont des officiers fermes et 

intelligens qui ne laissent rien à désirer pour le zèle et leur atta-

chement au nouveau gouvernement. 

La population de Clermont , je dois le dire, a vu partir avec 

tant, de déplaisir le 66e, dont elle n'avait qu'à se louer , que tout 

le monde ici a cru unanimement que le 42e avait donné à Lyon 

quelque sujet de plainte grave , qui nécessitait ce double déplace-

ment , d'une manière aussi inattendue, et auquel il nous est im-

possible , jusqu'à présent, d'assigner une cause. 

Recevez, etc. 

Le maréclial-de-camp , commandant par intérim la 19' division 

militaire , Signé baron REY. 

«OUVELLES DU NORD. 

Des frontières de la Pologne, 6 mai. — Le mouvement 

en arrière, sous Praga, de l'armée polonaise était arrêté 

dans la pensée du généralissime Skrzynecki aussitôt que 

la réunion de toutes les forces russes aurait eu lieu , 

jonction que des obstacles, nés des localités, ne lui per-

mettaient pas d'empêcher. Le gouverneur deVarsovie in-

vite les babitans à pourvoir, avec la plus scrupuleuse 

attention , au service militaire , et les prévient que le 

théâtre de la guerre peut se rapprocher de nouveau de 

la capitale. Cependant jamais Varsovie n'a été pl
us 

tranquille et n'a espéré davantage dans la persévéranca 

de l'armée et dans l'issue de la lutte. En effet, ces briU 

lans combats des 26, 37 et 28 avril, qui ont coûté de si 

grandes pertes aux Russes, présentent la vaillance de 

défenseurs du pays comme un boulevard inexpugnable 

Les résultats de ces sanglantes rencontres, [et pe°ut-être 
encore la disette des subsistances dans un pays épuisé 

ont déterminé l'ennemi à abandonner sa position d' 

Minsk, et à faire quelques journées de marche en a/ 

rière. On assure que le feld-maréchal Diébitsch aurait 

fait repasser entièrement le Bug à son armée s'il n'avait 

reçu de St-Pétersbourg les ordres les plus impératif 

d'emporter Varsovie à tout prix, et de ne se laisser en 

conséquence, détourner de l'accomplissement de cette 
mission par aucun obstacle et par aucun sacrifie AhW 

malgré toutes les difficultés, il a fallu
 que

 Diébitsch ™ 

prît l'offensive encore ««e fois aussitôt l'arrivée des 
gardes et des renforts considérables venus de la Lit! 

nie. Ce sera sans doute le dernier essai de ce genre 

après la réunion au gros de l'armée des gardes
 e

[ des 

troupes qui sont déjà dans le voisinage de Grodno ei2 

Brzesc, Diébitsch ne pourra de long-tems recevoir des 

renforts nouveaux. On savait daus la soirée du 2 mai 

au quartier-général de l'armée polonaise, la retraite dé* 

Dvvernicki sur le territoire de l'Autriche. Cette nouvelle 
a été apprise avec regret; mais elle était prévue depuis 

la défaite de Sierawski, et toutes les mesures que com 

mande la prévoyance ont été prises immédiatement pour 

réparer ce malheur. En effet, le comte rLrukowiecki a 

reçu l'ordre de conduire dix mille hommes à l'extré-

mité de l'aile droite de l'armée. Krukowiecki, jusque-là 

gouverneur de Varsovie, est un officier déjà âgé, mais 

très-distingué, et qui s'est fait remarquer dans les'rangs 

de l'armée française par sa vaillance et son habileté. 

L'insurrection de la Lithuanie s'accroît. Tout ce qu'on 

dit de la tranquillité de cette province dans les feuilles 

publiques ne mérite aucune confiance : il est certain 

que l'agitation qui règne dans ce pays augmente de jour 

en jour. Le prince Oginski, autrefois colonel, l'un des 

propriétaires les plus riches et les plus distingués de la 

Lithuanie, a conduit tous ses vassaux aux insurgés, 

qui comptent déjà trente-six mille hommes dans leurs 

rangs. Il a en même tems distribué entre les paysans 

1 au-delà de dix mille fusils. Il manquait aux Lithuaniens 

L
 insurgés un noyau de troupes régulières et des officier* 

expérimentés pour agir avec succès : les uns et les au-

; très leur ont été promis par Skrzynecki qui leur enverra 

i neuf mille hommes de troupes régulières par des voies 

détournées. Malgré le malheur du général Dwernicki, 

3
 il y a toujours en Volhynie beaucoup d'exaspéraliou, et 

lludiger ne saurait maintenant s'éloigner de cette pro-

vince. 

Varsovie , 6 mai. L'armée russe s'était rapprochée de 

' Varsovie le 27 avril, et Skrzynecki avait ramené son 

? armée vers Praga , mais la scène a changé tout à-coup. 
1 sans qu'on puisse en deviner la cause. Le comte Diébilsch 
e s'est éloigné de notre voisinage, et avait porté, le 5o, 

sou quartier-général à Mordy, à l'ouest de Siedlée. Le 

choléra-morbus cause de grands ravages dans les deux 

'* armées; des lettres particulières de Varsovie affirment 

qu'il fait périr chez les Russes cinq cents hommes par 

jour. 

—On lit dans des lettres de Belgrade du 1" mai, que 

le graud-visir, qui était serré de près à Bitoglia, a été 

obligé, faute de vivres, de se rendre aux insurgés. 

PARIS, i
7
 MAI i83i. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECU11SEUI1.) 

Le Moniteur contient aujourd'hui quatre nominations 

diplomatiques; ce sont celles de MM. Charles Bresson, 

premier secrétaire d'ambassade à Londres, nommé mi-

nistre plénipotentiaire en Hanovre ; de M. Martin , an-

cien consul-général, nommé ministre plénipotentiaire 

au Mexique; de M. le comte d'Estourmel, membre de 

la chambre des députés, nommé ministre plénipoten-

tian-e en Colombie ; de M. le comte Alfred de Vaudreuil, 

premier secrétaire d'ambassadeà Naples, nommé chargé 

d affaires à Weimar, et M. le comte Alexis de St-Priest, 

nommé chargé d'affaires à Parme. 
_ M. Bresson esteelui qui acquit une part si malheureuse 

«1 notre diplomatie en Bel-ique. M. Martin est un homme 

habile , qui a reçu dernièrement les pouvoirs du gouver-

nement pour faire le traité de commerce entre la France 

et le Mexique. M. le comte d'Estourmel, qui avait assez 

peu de chances pour être réélu , a été chef d'escadron 

de gardes d'honneur ; auparavant il avait rempli fort 

jeune des fonctions diplomatiques subalternes à Cons-

tantinople. M. de Vaudreuil est la créature de M. a
e 

Blacas; et M. de St-Priest est le fils du dernier ambassa-

deur à Madrid sous Poiignac. 
M. Tellier de Blouries remplace M. Charles Bresson 

comme premier secrétaire d'ambassade à Londres, et 

M. Edmond de Brussière, secrétaire particulier de M-
le 

ministre des affaires étangères, remplace M. de Vau-

dreuil à Naples. 
— Sur le rapport de M. le président du conseil *•> 

ministres, M. le lieutenant-général Bonnet a été nom* 

commissaire extraordinaire dans les départemens 

l'Ouest, qui forment les4% 12'et i5"divisions militai^ 
— Il paraît que les mutations opérées ou à opérer dai* 

certaines préfectures ont pour intention de décider que 

ques préfets à donner leur démission. C'est ainsi q 

M. Belliard a été envoyé dans le département a 

Landes du département du Finistère où il a tou 
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iétés ; M. Goubault est envoyé du dépar- ! 
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,i le conseil-général nommer M. le général Lamar-
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 président. M. Bogne de Fay a été contraint de 
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 sa
 démission , le ministre n'ayant pas voulu ré-
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réfet. On s'attend de trouver dans le Moniteur de 
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ante-deux destitutions ou mutations de sous-
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^VAbeille du Nord annonce qu'un ouvrier deMoscou 

• 'nt de construire pour la fabrication des schals cache-

té une machine au moyen de laquelle un ouvrier peut 

^'écuter
 ces

 tissus avec autant de promptitude et de 

faeilite qu'une cotonnade ordinaire. 

__ On écrit de Bordeaux : 
.Une dépêche télégraphique, adressée à M. le lieute-

nl
_„

en
éral commandant la ïi' division militaire, lui 

transmet l'ordre de faire partir sur-le-champ pour Ro-

hefort les deux premiers bataillons du 9
e
 régiment de 

l'one en garnison à Bordeaux. On ignore le véritable but 

de ce mouvement. Les uns pensent que ces troupes vont 

se
 réunir à celles qui sont dirigées vers le département 

des Deux-Sèvres et de la Vendée ; les autres croient , 

peut-être avec plus de fondement, que ces deux ba-

taillons vont s'embarquer à Rochefort et qu'ils feront 

partie de l'armée expéditionnaire de Portugal. L'avenir 

nous apprendra la vérité. » 
—Nous apprenons que de nouvelles nominations di-

plomatiques paraîtront sous peu de jours. Tout le travail 

des consulats est terminé. Les nominations sont faites 

en général dans le système du juste-milieu : beaucoup 

de royalistes restent en place ; un petit nombre de libé-

raux seulement ont obtenu des emplois. Voici quelques-

unes des nominations: M. Mollien est nommé consul-

général à Haïti; M. Gauthier est nommé consul à Chypre; 

M. Fabreguette consul à Candie; M. Baguenaut, consul 

à Valparaiso; et M. Laforest, qui occupait ce dernier 

poste, passe en la même qualité à Bolivia. Le travail 

général paraîtra sous peu de jours. 

— On écrit d'Alger que 800 hommes originaires du 

pays, qu'on avait disciplinés et armés complètement, 

ont déserté avec armes et bagages. 

,— On écrit de Caen : Hier i5 mai, un courrier du 

gouvernement est passé par Caen se rendant, dit-on^-à~~ 

Cherbourg. On ne peut tirer que des conjectures sur 

l'objet de sa mission; toutefois on dit, ce qui paraît 

assez vraisemblable d'après les nouvelles de Portugal, 

qu'il porte au préfet maritime l'ordre de faire prendre la 

mer le plus tôt possible au vaisseau le Suffren. 

■— Une maison de commerce de Rotterdam a écrit à 

l'an de ses correspondans de Liège de suspendre jusqu'à 

nouvel ordre toute expédition de marchandises, soit par 

Dunkerque , soit par la Prusse , des négociations étant 

entamées en ce moment entre la Hollande et la Belgique, 

dont le résultat aura pour effet le transport direct des 

marchandises venant de la Belgique et une diminution 

des droits d'entrée dont elles sont actuellement frappées 

en Hollande. 

Anvers, 14 mai.— Avant-hier, il y a eu mésintelligence 

nouvelle entre la citadelle et la ville. Les nouveaux forts 

établis au nord et dont la construction a tant inquiété le 

général Chassé , ont essayé leurs canons avec des gar-

gousses à poudre, sans en avoir fait prévenir la garnison 

ennemie. De là l'alarme s'est répandue à la citadelle, le 

pavillon parlementaire est descendu , et on a cru les 

hostilités près de recommencer. Cependant, après quel-

ques pourparlers, on est rentré dans l'armistice. 

Parmi les troupes qui sont ici, il n'y a qu'un désir, 

celui d'en venir aux mains. Avec les nouveaux ouvrages 

Anvers est tout-à-fait maître de défendre aux Hollandais 

de remonter l'Escaut, et il n'est pas douteux que la flo-

tille de i5 voiles qui stationne entre la tête de Flandre et 

la citadelle ne fût très-promptement réduite à l'inaction. 

On s'attend à la cessation de l'armistice pour le ao au 
plus tard. 

Une personne qui arrive à l'instant d'Anvers nous as-

sure la nouvelle suivante : 

« Les Hollandais ont fait une sortie cette nuit et se 

sont emparés du fort St-Laurent. Cette affaire a causé 

»a plus vive sensation dans Anvers; ce matin l'étendard 

hollandais flottait sur les remparts de ce fort. » 

Le même voyageur nous annonce que la route de 
ruxelles à Anvers est couverte de charriots qui trans-

portent à Anvers des munitions de guerre de toutes es-
pèces. 0 
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lus la
 détresse d'un parti que le reniement de 

Me- Autrefois, ils traitaient l'Emeute avec plus de ménage-

ment, aujourd'hui, tous les organes du parti s'empressent de la 

renier ; ils fout plus ; ils affectent de la renvoyer au gouvernement 

et de la traiter en auxiliaire de la police. A les entendre , c'est la 

police qui excite des troubles, ameute un rainas de v agabonds 

sur les places publiques afin d'avoir une [occasion de sévir , de se 

plaindre et de rendre le ministère intéressant aux yeux de la nation 

et des électeurs. 

fl faut en vérité faire de grands efforts du patience pour no pas 

s'emporter contre tant de mauvaise foi et répondre sans colère à 

de telles impertinences. Essayons ; cependant , d'établir les faits 

avec ordre etde réduireàleur juste valeur les odieuses imputations 

dont le parti ministériel poursuit le parti de l'opposition , soit 

dans une fraction de la chambre, soit dans la presse indépen-

dante : car la presse est particulièrement l'objet des calomnies 

officielles. 

A quelle époque de la révolution actuelle a-l-on vu les hommes 

de parti populaire épouser la cause du désordre et applaudir aux 

émeutes? lorsque le gouvernement a été menacé de quelque dom-

mage , ont-ils failli une seide fois à venir à son secours et à le 

défendre à leurs périls? La presse y a risqué vingt fois sa popula-

rité , certaine que, le lendemain du danger, elle serait payée en 

calomnies et en persécutions. Dès la lin de juillet elle proclamait 

le nom du duc d'Orléans et surmontait les eris de vive ta répu-

blique ! et vive Napoléon II ! que poussaient des partis triom-

phans et encore armés. Aux mois d'octobre, de novembre et de 

décembre, elle invoquait les droits de 1 humanité pour des mi-

nistres assassins; elle parlait de l'indépendance des pouvoirs, de 

l'inviolabilité des lois, delà sainteté de la justice en faveur d'une 

cour des pairs.... En février elle recommandait au peuple de met-

tre des bornes à ses ressentimens , d'épargner ceux qui venaient de 

l'insulter. Au jour critique on lui adressait des remercîmens : le 

jour d'après c'étaient des injures et des réquisitoires. 

La semaine des saturnales du sans-culottisme est à peine écoulée, 

et l'on dénonce déjà l'opposition nationale comme complice hon-

teuse des désordres qu'elle a condamnés avec tant de franchise et 

d'énergie ; hier encore ou s'autorisait de nos paroles contre les 

agitateurs; faute de pouvoir mieux dire que nous , on nous répé-

tait, et aujourd'hui on nous oppose ces mêmes armes dont on se 

servait avec tant d'avantage. Ces énergumènes , que le parti popu-

laire s'est hâté de repousser de ses rangs , ce sont tantôt les candi-

dats que ce même parti présente aux électeurs , tantôt ses gens 

qu'il congédie , parce que leurs services lui sont à charge. 

La terreur des émeutes est passée ; le parti du pouvoir triom-

phe comme s'il avait vaincu ; il triomphe même du parti popu-

laire, comme s'il l'avait enveloppé dans la défaite de l'ennemi. 

« Naguère , nous dit-on, l'opposition ne reniait pus les émeutes; 

elle les expliquait, elle les excusait; c'était tantôt l'instinct de la 

justice populaire, tantôt le besoin vague et confus de la liberté. 

Aujourdhui l'émeute est arrivée à uu tel point d absurdité , qu'il 

n'y a plus moyen de l'expliquer par un motif tant soit peu plausi-

ble; et à un tel degré de faiblesse et d impuissance en même tems, 

qu'il n'y a plus lieu d'en pouvoir espérer quelque profit et quel-

que ressource ; aussi s'empresse-t-on de la désavouer. • Il est vrai 

que l'opposition n'a pas parlé des émeutes du même ton dans des 

circonstances différentes ; c'est qu'il y a émeutes et émeutes. Nous 

ne connaissons pas ce personnage épique de l'invention d'un jour-

nal ministériel, celte Emeute aux mille bras, ce monstre aveugle, 

horrible , informe , toujours le même , toujours prêt à sortir de 

son antre à la voix des factions , pour troubler le sommeil du gou-

vernement et troubler la garde nationale. 

Nous ne confondons pas, à l'exemple de nos adversaires , les 

tems et les personnes. Nous ne disons pas le gouvernement comme 

ils disent l'émeute ; et parce qu'au mois de novembre 1827 un 

gouvernemeutfit de fausses émeutes pour obtenir des élections mi-

nistérielles, nous ne prétendons pas qu'en i83i uu autre gouver-

nement a recours au même moyen pour uue lin semblable. Aussi 

bien ne croyons-nous pas qu'après la leçon de juillet, aucun pou-

voir soit tenté de long-tems de jouer aux journées, et de donner 

au peuple le rôle de compère dans une mystification électorale. 

Que le ministère ait fait les rassemblemens de la place Vendôme , 

la supposition serait absurde : mais qu'il cherche aujourd'hui à 

tirer avantage de l'impression que les folies de la semaine dernière 

ont laissée dans l'opinion publique, où est l'invraisemblance? Lui-

même ne prend-il pas le soin de justifier tout ce qu'on a pu dire 

en demandant aux électeurs le prix de sa dernière victoire sur 

l'anarchie, en leur dénonçant ses compétiteurs comme auteurs ou 

complices des émeutes ? Quand il obtiendrait la préférence qu il 

sollicite des collèges électoraux, ce ne serait pas la première fois , 

depuis la révolution de juillet , que les troubles publics auraient 

profité au pouvoir. Et quaut à ceux qu'il accuse de les avoir fo-

mentés , nous ne voyons pas trop ee qu'ils y ont gagné. 

fl serait facile de prouver, en résumant 1 histoire des dix der-

niers mois, que chacune des crises qu'a éprouvées le gouverne-

ment a été funeste au parti populaire, mais nous ne voulons au-

jourd'hui que montrer l'injustice et la déloyauté des gens qui im-

putent à l'opposition des désordres dont elle a été le censeur le 

plus sévère , qui affectent de confondre ce qu'il y a de plus dis-

semblable, une opposition légitime et constitutionnelle et uue 

hostilité aussi brutale qu'insensée ; qui, eu montrant celte poi-

gnée de vauriens qui dispersait la garde nationale, disent aux élec-

teurs : Voilà nos adversaires , prononcez. 

Les électeurs prononceront en effet ; mais le procès ne sera pas 

entre les amis du ministère et quelques sans-culottes. L'opposition 

se forme d'élémens plus honorables. Parmi les coucurrens qui 

disputeront au parti ministériel les suffrages électoraux , il en est 

qui peuvent avoir plus de litres que n'en possède ce parti même à 

l'estime et la reconnaissance du gouvernement, qui lui ont rendu 

de grands services , el qui le défendraient encore , dans ses jours 

de péril, du même courage dont ils savent lui résister dans ses 

jours d'erreur. {Constitutionnel.) 

NOUVELLES ETRANGERES-

BELGIQUE. 

LETTRE DE M. LEBEAll 

A S. Exe. M. te baron Verstolk de SOELEN , à La Haye. 

<• Le soussigné , ministre des affaires étrangères du royaume de 

la Belgique , après avoir pris les ordres de M. le régent et l'avis du 

conseil des ministres, a l'honneur de présenter à M. le baron 

Verstolk de Soeleu, ministre des affaires étrangères , les considé-

rations suivantes , qu'il prie S. Exc. de vouloir bien soumettre à 

son gouvernement. 

Au point où elle est parvenue, la révolution belge n'a rien d'hos-

tile aux véritables intérêts de la nation hollandaise ni à la politi-

que générale de l'Europe. 

La séparatisn des deux territoires dont se composait le royaume 

des Pays-Bas est accomplie en fait et en droit, par la volonté 

des populations respectives, et par la déclaration des états-géné-

raux , composés des députés des provinces septentrionales et méri-

dionales. 

V. Exc. a dit, dans une occasion mémorable : « Que la réunion 

» des deux pays ne dut point son origine aux fruits qu'en recueil-

. lerait la Hollande , ni au désir de lui complaire , mais au besoin 

» de trouver une nouvelle garantie à l'équilibre européen. » 

V. Exc. ajoutait : 4 Qu'en l8i5 , on avait uni deux Etats qui 

» se trouvaient vis-à-vis l'un de l'autre sur la même ligue , et 

• qu'aucune des deux parties ne pouvait être rangée dans la ca-

» légorie d'un accroissement de territoire de l'autre, » 

Le soussigné s'estime heureux de pouvoir invoquer ces paroles 

remarquables, qui reconnaissent l'indépendance de la Belgique 

dans le passé , et qui la sanctionnaient éventuellement dans l'a-

venir. 

La Hollande et la Belgique, en se séparant, n'ont fait que re-

prendre, l'une à l'égard de l'autre, la position que V. Exc. a si 

bien caractérisée , et l'événement qui amena cette séparation est 

une restauration nationale pour les deux peuples. 

La Hollande et la Belgique , eu recouvrant respectivement leur 

indépendance, n'ont pas porté atteinte au système politique de 

l'Europe ; la Belgique ne s'est pas séparée de la Hollande pour se 

réunir à un autre peuple, mais pour redevenir et rester elle-même. 

La part qu'elle a à remplir dans les devoirs européens, est de main-

tenir son indépendance en respectant Celle des autres Etats ; hors 

delà , l'Europe n'a rien à exiger d elle. 

Eu Hollande , depuis le 20 octobre i83o , les députés des neuf 

provinces septentrionales se réunissent à part ; en Belgique , de-

puis le 10 novembre , la représentation nationale réside dans le 

congrès. Les deux pays sont donc intérieurement constitues ; mais 

outre la question d'intérêt européen résolue par notre déclaration 

d'indépendance , il existe des questions d'intérêt privé entre les 

Hollandais et les Belges. Quinze années d'mie existence commune 

laissent beaucoup de points à régler entre deux peuples au jour 

de leur séparation ; et une partie du territoire belge est encore 

occupée par les troupes hollandaises. 

Dans un but de conciliation , et pour maintenir la paix euro-

péenne, les envoyés des cinq grandes puissances se sont réunis à 

Londres en novembre i83o, et se sont adressés aux gouvernemens 

de la Hollande et de la Belgique . pour arrêter l'effusion du sang , 

et pour faciliter par leur médiation la solution des questions qui 

pourraient diviser les deux parties. j 

Les hostilités sont suspendues depuis près de six mois, mais n 

la Hollande , ni la Belgique n'ont trouvé le repos ni la stabilité. 

Sous bien des rapports, les deux pays ont besoin l'un de l'autre , 

el toutes les relations commerciales sont interrompues ; des armé-

niens considérables épuisent les ressources publiques, dans l'at-

tente d'une guerre toujours prochaiue et toujours différée; et ce-

pendant ni l'un ni l'autre peuple ne veut de guerre de conquête : 

chacun d'eux ne veut combattre que pour sou sol. 

Dans cette disposition des esprits, est-il nécessaire de prolonger 

un état de crise et de renouveler une lutte sanglante? de livrer au 

sort des armes des questions dont de communes délibérations au-

raient pu depuis long-tems préparer la solution ? Nous sommes 

à la veille de reprendre les hostilités pour quelques points en li-

tige qui probablement seraient arrangés si les deux parties belli-

gérantes eussent essayé immédiatement après la suspension d'ar-

mes de traiter ensemble, sans récuser toutefois des conseils dé-
sintéressés. 

Ce n'est pas du dehors que peut nous venir la paix, c'est à 

nous-mêmes à nous la donner. Après la reprise des hostilités", 

les deux peuples, par la force des choses, seront toujours rame-

nés à traiter ensemble , à moins que l'un ne subjugue l'autre. 

Dans ces circonstances et par ces considérations , le soussigné 

a l'honneur d'inviter V. Exc. à proposer à son gouvernement 

de nommer trois commissaires qui se réuniront avec autant de 

commissaires belges dans une ville étrangère, par exemple Aix-

la-Chapelle ou Valençiennes. Ils auraient mission de s'entendre 

sur les bases d'un projet d'arrangement qui pourrait être soumis 

à l'acceptation du congrès national et la sanction du pouvoir que 

la loi fondamentale de la Hollande investit du droit de conclure 
pareil traité. 

Le congrès national est convoqué pour le 18 mai • il est à croire 

que si votre gouvernement pensait ne pouvoir adhérer à la pro-

position que le soussigné a l'honneur d'adresser à V. Exc. , ou 

s'il gardait envers le nôtre un silence qui ne pourrait être consi-

déré que comme le rejet de tout arrangement amiable, la Bel-

gique devrait immédiatement recourir à la reprise des hostilités. 

Le soussigné proteste d'avance contre toute fausse induction 

qu'on pourrait tirer de la présente proposition: s'il s'est efforcé 

d'unir la fermeté à la mesure, c'est que la dignité nationale lui 

interdisait uue autre attitude , et que la nature même de sa dé-

marche exigeait un langage aussi éloigné de la provocation que 
de la faiblesse. 1 

Le soussigné prie S. Exc. M. le ministre des affaires étrangères 

d'agréer l'expression de sa haute considération. 

Bruxelles, le 9 mai i83i. 

Signé LEBEAU. 

Pour copie conforme : 

Le secrétaire-général du ministère des affaires étrangères , 

NOTIIOMB. 

ANGLETERRE. — LONDRES , 14 mai. 

Les affaires ont encore été peu actives aujourd'hui à notre bour-

se , et nos fonds ont continué à décliner, quoique faiblement; 
les consolidés ont fermé à 82 i|4. 

—* Les élections tirent à leur fin. Elles seraient peut-être déjij 

terminées sans une manœuvre des anti-réformistes, qui, bien que 

n'ayant aucune chance de succès , n'abandonnent pas la lutte , et 

prolongent les opérations dans la vue d'épuiser la bourse de leurs 

compétiteurs , et de les forcer ainsi à la retraite. H est certain 

qu'il faut être riche ou soutenu par des patrons opulens , pour 

suffire pendant les quinze jours de rigueur que peut durer le poil, 

quand il y a contestation, aux dépenses nécessaires pour défrayer 

et régaler les électeurs dont on veut avoir les suffrages. Les nomi-

nations connues aujourd'hui s'élèvent à 53g, dont 32g pour et 

i 10 contre la réforme ; différence, 119. 

— Ou a reçu ce matin des dépêches officielles de Lisbonne an-

nonçant que don Miguel a accédé à toutes les demandes du gou-

vernement anglais. Les fonctionnaires dont on avait demandé le 

renvoi et la punition ont été renvoyés et punis , et leurs noms ont 

été publiés dans la Gazette de Lisbonne. Toutes les autres répara-

tions exigées par les instructions de notre ministre des affaires 

étrangères, ont été faites , ct en un mot une satisfaction aussi 

complète que nous l'avions impérativement demandée, a été 

donnée. (Courier.) 



— La demande de réparations adressée à donMiguel parle gou- | 

ternement anglais , se composait de dix articles , dont voici les \ 

principaux : 
Indemnité pour la saisie des bâlimens anglais arrêtés près de 

Terceire, y compris les frais de chaque jour de rétention , ct les 

dépenses de solde et nourriture des équipages; 

Destitution du capitaine de la frégate la Diana , qui avait cap-

turé ces hâtimens ; 
Renvoi de trois juges , et du trop fameux Jora \ enssimo ; 

Excuses aux négociai» anglais qui ont été maltraité^ , el indem-

nité à ceux de leurs commis , anglais ou portugais qu} ont été em-

prisonnés ; , , „ . 
Publication de ces réparations dans la Gazette ouicielle du 4 

mai. . I ' , 
Le consul anglais n'avait pas de pouvoirs pour négocier au su-

jet des demandeB de son gouvernement ; il lui était enjoint de ré-

clamer une réponse catégorique , approbativé ou négative , et 

dans le dernier cas après avoir attendu pendant trois jours , il de-

vait se rendre à bord de l'escadre dont les hâtimens avaient ordre 

de courir immédiatement sus aux navires portugais. L'escadre an-

glaise était composée d'un vaisseau de 76 canons , de trois fréga-

tes ct de quatre corvettes. Les plus grands de ces hâtimens de-

vaient entrer dans le Tage pour canouner Lisbonne, tandis qu'une 

corvette aurait élé attaquer Oporlo, et un brick Sétuval. L'esca-

dre française qui devait arriver de jour en jour devant Lisbonne, 

fcst composée de plusieurs vaisseaux ct frégates ayant à bord 6,000 
hommes de troupes. On attendait aussi uue division de grandes 

frégates américaines. Il parait que les griefs des Etats-Unis étaient 

d'une nature encore plus grave que ceux de la France et de l'An-

gleterre. Plusieurs citoyens américains avaient élé envoyés de St-

Michel et des autres îles voisines , à Lisbonne, chargés de chaî-

ùes , et ensuite traités avec la plus insigne cruauté. 

— Le duc de Wellington a reçu successivement, à litre de ré-

compenses nationales, la somme de 17,000,000 f. Il reçoit main-

tenant, pour les différentes charges qu'il occupe , 35o,ooo f.— 

Lord Maryborougu (frère du duc) , en qualité de master of the 

buck-liounds (.grand-veneur), 75,000 f. —Lord Cowley (frère du 

duc), 3oo,ooo f. — Le marq. Wellesley (frère du duc), 100,000 f. 

plus une pension sur la trésorerie d'Irlande, réservée pour son 

fils naturel, qui en jouit maintenant, 3o,ooo f. — Le révérend 

Hérald Wellesley (frère du duc), reçoit de l'église 175,000 f. — 

Lady Mornington (cousine du duc) , une pension de 25,000 f. — 

Lady Aune Smith (sœur du duc), une pension de 20,000 f. — 

Son mari, M. Smith, 3o,ooo f. — Lord Bnrgliers (neveu), 

100,000 f. — Sir Charles Bagot (neveu) , 5oo,ooo f. — Lord 

Fitzroy Sommerset (neveu), 5o,ooo f.— Total pour la famille du 

duc de Wellington , quinze cent cinquante mille francs. 

■■muniIIIM m iiumimmuiiimi iiiii iii fiMnMrawn.iyg iv^mrMrmtmMrmwnmm— 

AVIS. 

Aux termes des statuts sociaux , et sur la demande de 

cinq actionnaires, MM les actionnaires sont prévenus 

que l'assemblée générale est convoquée pour le vendredi 

37 mai, à six heures précises du soir. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

C7692) Appert que par exploit de Ringuet , huissier à Lyon , 

en date du quatorze avril mil huit cent trente-un , enregistré le 

seize du même mois, le sieur Michel Delelras, ci-devant voilurier, 

demeurant à Lyon , rue Tourrelte , n" 4, a formé demande eu 

cession de biens à tous ses créanciers nommés dans ledit exploit. 

M" Deblesson , avoué près le tribunal civil de première ins-

tance , séant à Lyon , y demeurant, place du Gouvernement , 

n° 3 , occupera pour le sieur Deletras sur ladite demande. 

Pour extrait : DEBLESSON. 

(7696) Par jugement du tribunal civil de Lyon , rendu par 

défaut le treize mai mil huit cent trente-un , Marie Aune José-

phine îveumann , veuve Cherel , épouse en secondes noces du 

sieur Melchior Cadis , sans profession , demeurant à Lyon , rue 

de la Heine , a été séparée de biens d'avec ledit sieur Cadis , son 

mari , ancien négociant, propriétaire, demeurant au même lieu ; 

tes droits dotaux ont élé liquidés, et elle a été aulorisée à faire 

tel commerce que bon lui semblera sans le consentement de son 

mari. 

M" Jean Mitai , avoué près ledit tribunal, demeurant à Lyon , 

place de la Baleine , n° 5 , a occupé pour la dame Cadis. 

Pour élirait : MITAL , avoué. 

(7688) VENTE JUDICIAIRE 

D'immeubles dépendant de ta succession bénéficiaire de défunt 

Benoit-Marie Dupuis. 

Celte vente est poursuivie à la requête de dame Marie Desflè-

ehes, veuve du sieur Benoît-Marie Dupuis, de son vivant lus-

treur en pelleterie, demeurant à Lyon, quai Bourg-Neuf ; elle, 

rentière , demeurant aux Brolteeaux , cours Morand , agissant tant 

en son nom , que comme tulrice légale de ses enfans mineurs, 

héritiers sous bénéfice d'inventaire, dudit Benoît-Marie Dupuis 

leur père ; laquelle a fait élection de domicile et constitution 

d'avoué en l'étude et personne de M" Louis-Octave-Félix Lafont , 

avoué , demeurant à Lyon , rue du Bœuf , n" 38 ; 

Contre le sieur Antoine Lucotte, restaurateur , demeurant à 

Lyon, rue Saint-Dominique , subrogé tuteur des mineurs Dupuis; 

lequel a fait élection de domicile et constitution d'avoué en l'étude 

et personne de M" Jean-César Laurenson , avoué , demeurant à 

Lyon , rue Saint-Etienne , n" 4-

Désignation sommaire des immeubles. 

Ils sont situés sur la commune de Jonage , arrondissement de 

Vienne (Isère), et sur celle de l'Arhresle , arrondissement de Lyon 

(Rhône) , ct consistent, 

Sur la commune Jonage : 

1° En de vastes hâtimens , prenaut leurs entrées sur le chemin 

des Salles, composés de maison de maître, avec caves et greniers, 

écuries pour les chevaux , bûcher, entrepôt de grains , remise , 

écurie pour les vaches, et grange à côté avec une cour ; le tout 

d'une superficie d'environ 10 ares 20 centiares, estimé trois mille 

francs, ci 3,000 fr. 

a» En un ténement de fonds au matin des hâti-

mens , clos de murs au soir , au nord et au midi , 

contenant en jardin planté de vignes , environ 18 
ares 20 cenliares , ct en jardin potager planté d'ar-

bres à fruits, environ uy*mj 'fle«<ymtiares , estimé 

--""""Stoianille quatre ceirf^\a^te;«_i__>ancs , ci. . 2,465 
3o 3* B^.uue terre vc'ixhère^Sl^itc^u précédent 

énement , de la contenance d'environ g3 ares 4° 

icutiares, estimée sept mille trois cent Irente-un 

francs quatre-vingt-dix centimes, ci 7,33i 90 
Sur la commune de l'Arhresle : 

4° En un petit chenevier de la contenance d'en-

viron 9 arcs , et un petit jardin en forme de trian-

gle, d'environ i are, et uu ténement les joignant au 

nord , pris carrément dans une lerre chenevière de 

plus grande étendue, appartenant au sieur Ferry ; 

le tout situé au territoire de la Lerine, estimé deux 

mille huit cents francs , ci 2 'Sou-

Total des estimations .... 15,596 90 

Composition des lots : 

LE PREMIER LOT se composera des immeubles compris dans les 

articles i , 2 et 3 de la désignalion ci-dessus , dont les estimations 

partielles arrivent à la totalité de 12,796 90 
LE SECOND LOT se composera des immeubles com-

pris dans l'article 4 de la même désignalion , es-

timé • . . 2,800 

Total égal 15,596 90 
Celte vente a lieu en wtu, 1° d'une délibération du conseil de 

famille des mineurs Dupuis, prise devant M. le juge de paix du 

cinquième arrondissement de Lyon, le 28 mai i83o, qui autorise 

la vente ; 2" d'un jugement rendu par la chambre du conseil du 

tribunal civil de Lyou, le 12 juin suivant; 3° d'un rapport dressé 

par M. Dupuis, géomètre à Lyon, commencé le 29 du même 

mois, et clos le 20 juillet suivant; 4° et d'un autre jugement rendu 

en la chambre du conseil du tribunal civil de Lyon, le 6 septembre 

i83o, qui a entériné ce rapport et ordonné la vente. 

Les immeubles ci-dessus désignés seront vendus judiciairement 

devant le tribunal civil de Lyon , et adjugés en deux lots comme 

ils ont été formés ci-dessus, cl sans enchère générale, en l'audience 

des criées dudit tribunal, sis palais de justice , place St-Jean , en 

suile de l'accomplissement de toutes les formalités.voulues par la 

loi, au profit des plus offrants et derniers enchérisseurs , au par-

dessus des estimations qui ont été faites desdits lots , et sous les 

clauses el conditions du cahier des charges qui a été rédigé , dé-

posé au greffe , et dont la première publication a eu lieu le sa-

medi seize octobre mil huit cent trente. 

L'adjudication préparatoire a été tranchée le samedi quatre dé-

cembre suivant. 

L'adjudication définitive , qui avait d'abord été fixée au 18 dé-

cembre i83o, puis au 16 avril suivant, n'a pu être tranchée faute 

d'enchérisseurs. 

Ln jugement contradictoire dudit jour 16 avril, a ordonné que 

l'adjudication définitive était de nouveau fixée au 28 mai 1801 ; 
et que les enchères seraient ouvertes au-dessous de l'estimation de 

l'expert, après néanmoins l'autorisation du conseil de famille. Uue 

délibération de famille , prise devant M. le juge de paix du pre-

mier arrondissement de Lyon , le 19 mai i83i , a autorisé l'ouver-

ture des enchères et même l'adjudication au-dessous de l'esti-

mation. 

En conséquence, le samedi 28 mai i83i , les enchères des im-

meubles dont il s'agit seront ouvertes au-dessous de l'estimation , 

et l'adjudication en sera tranchée au profit du plus offrant et der-

nier enchérisseur. LAFOKT , avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 

S'adresser, pour plus amples renseignemens, à M'Lafont, avoué, 

et au greffe du tribunal civil de Lyon , où est déposé le cahier des 

charges. 

(7689) VENTE JUDICIAIRE 

Par-devant le tribunal civil de Lyon , 

D'une jolie maison de campagne , meublée, située à Briguais, aa 

lieu du Bonnet, dépendant de ta succession de M. Claude Forest. 

Celte propriété, située à Briguais, au lieu du Bonnet, dans la 

plus agréable position , est composée de hâtimens qui contiennent 

logement pour le maître et logement pour le cultivateur , écurie , 

fenil, cuvier, cuve , pressoir, vases viuaires ; de cour , jardin clos 

de murs; d'un ténement à la suite, aussi clos de murs, en pré-

verger, terre Inzernière , vignes ct terre à blé; d'un autre téne-

ment hors de l'enclos, mais le joignant, en terre et verger, com-

ptante de mûriers, le tout conligu , de la contenue de 140 ares 18 
centiares , 11 bicherées environ. 

11 y existe environ deux cents arbres à fruit en bon rapport. 

Les bâtimens, cour , jardin et enclos sont confinés , au midi, 

où est leur entrée principale, par 1'embrauchcinenl du chemin du 

Bonnet tendant de Briguais à la route de Fraucheville , et d'un 

petit chemin tendant de Brignais à Ghaponost; à l'orient décli-

nant au midi, par ledit chemin du Bonnet ; au nord, par le téne-

ment qui est en-dehors de l'enclos et une vigne du sieur frénéc 

Giraud; à l'occident déclinant au midi , par le petit chemin de 

Brignais à Ghaponost. 

Le ténement hors de l'enclos est confiné , à l'orient, par le che-

min du Bonnet sur lequel il est clos par une haie vive; au nord , 

par les vignes et pré du sieur Vincent ; à l'occident, par la vigne 

du sieur lréuée Giraud ; et au midi, par l'enclos qui dépend de la 
propriété. 

Cette propriété sera vendue à la requête du sieur Jean-François-

Antoine Forest, architecte, demeurant à Lyon, rue St-Dômini-

que, en sa qualité de tuteur décerné à demoiselle Catherine Fo-

rest , fille mineure et seule héritière dudit M. Claude Forest, ayant 

son domicile de droit en celui de son tuteur , lequel fait élection 

de domicile et constitution d'avoué en l'étude el personne de M* 

Jean Mital , avoué près le tribunal civil de Lyon , y demeurant, 
place de la Baleine , n° 5. 

En présence de M. Joseph Proal, fabricant d'étoffes de soie , 

demeurant à Lyon, rue St-Georgcs, subrogé tuteur de ladite mi-

neure, ou lui dûment appelé. 

En vertu d'une délibération du conseil de famille ct de divers 

jugemensdu tribunal civil de Lyon. 

La vente aura lieu en l'audience des criées du tribunal civil 

séant à Lyon , hôlel de Chevrières , palais de justice . place Saint-

Jean , devant celui de MM. les juges qui la tiendra , à un prix qui 

ne pourra être au-dessous de dix-sept mille francs el aux condi-

tions énoncées dans le cahier des charges déposé au greffe dudit 
tribunal. 

Le cahier des charges a été lu en l'audience des criées du vingt-
six février mil huit cent trente-un. 

L'adjudication préparatoire a été fixée et aura lieu en l'audience 

des criées du samedi neuf avril mil huit cent trente-un , depuis 

dix heures du matin jusqu'à la lin de la séance, au-dessus de la 

somme de seize mille neuf cent soixante et quinze francs, montaut 
] de la mise â prix. 

La formalité de l'adjudication préparatoire a été faite le j
0B

{ 

"l/ldjùdicalion définitive, qui devait avoir lieu le quatorze mai, 

, été renvoyée et sera faite en l'audience des criées du tribunal,
 u

, 

rlugt-huilhiai mil huit cent trente-un , depuis dix heures du m
a
. 

■in"jusqu'à la fin de la séance. MITAL, avoué. j 
S adresser, pour avoir des renseignemens, a M« Mital, avoué j 

Ju poursuivant, place de la Baleine , n" 5. 

(769.5) Samedi, vingt-un courant, ueuf heures du nTr ' 
sur la place Lévisle , à Lyon , il sera procédé à la v

en
[
e
 f .' 

d'objets mobiliers et marchandises saisis , consistant en ho K? 

vides , eaux-de-vie , liqueurs en bouteilles et en pièces b" 

chaises, tabourets, etc. BOISSAT. '
 UREAU

> 

(
7

6
9

4) Samedi prochain , vingt-un mai mil huit cent Ire 

un , à neuf heures du matin , sur la place des Cordeliers l 

ville , il sera procédé à la vente aux enchères et au comot' ^"p"' 

mobilier saisi, consistant en tables, chaises , commodes I "
U 

armoires , bureau , secrétaire, horloge, poêle en font»
8

' 1 ,,Ces.' 
de cuisine, etc. DEMAM. '

 AUME 

ANNONCES DIVERSES. 

(
7
684) VENTE MOBILIÈRE APRÈS DÉCÈS, 

Qaai Monsieur , n° 12 1 , au 3°" étage. 

Le mardi vingt-quatre mai i83i , à ueuf heures du matin, eE 

jourssuivansà la même heure , quai Monsieur, 11° 121 , au 3«< 

étage, par le ministère d'un commissaire priseur , il sera procédé 

à la vente aux enchères des objets mobiliers provenant de la suc-

cession de M. Moreau , décédé rentier ; lesquels consistent en gla. 

ces , trumeaux , fauteuils en bois de noyer foncés eu crin et re-

couverts en velours d'Utrecht vert, secrétaire , commode , tables 

de jeu , belle table de trictrac , autre trictrac portatif, tous deus 

garnis de leurs daines en ivoire et accessoires ; un corps de biblio-

thèque à soubassement en bois du noyer, environ trois cents vo-

lumes de différens ouvrages brochés et reliés ; six niches, bois et 

verre , conteuant des minéraux et coquillages ; gravures et litho-

graphies encadrées, notamment une collection de gravures d'a-

près de Boissieux ; bois de lit, matelas , oreillers, traversins cou-

til et plumes , couvre-pieds, draps de lit , linge de table et do 

corps , hardes à l'usage d'homme , chaises bois et paille, table de 

nuit, placard , buffet de salle, poêle en fonte, ustensiles de cui-

sine ', vaisselle faïence , fer , fonte, étain , et autres objets, etc. 

(
7
663-4) AVIS 

Le pubjic est prévenu que vendredi 20 mai 1851 , à quatre heu-

res de relevée, en l'élude de M" Coron , notaire à Lyon , sise rue 

St-Côme , n" 8 , il sera procédé à la vente publique et aux enchè-

res , des décorations , accessoires d». décorations, costumes, musi-

que , brochures , ct généralement de tous les objets mobiliers ap-

partenant à l'entreprise des théâtres de Lyon , ct servant à l'es, 

ploilalion desdits théâtres. 

L'inventaire desdils objets et le cahier des charges de la venb 

sont déposés en l'étude de M" Coron. COCON. 

(7695) A vendre. — Un cheval polonais, gris pommelé, âgé 

de 6 ans. S adresser chez M. Comte, aubergiste, cour des Ar-

chers , ou chez M™' veuve Pavillet, aubergiste , place des Jaco-

bins , n" 11. 

(-448^) M IST"" 

\lf^^*fc Le magnifique paquebot à vapeur le François 1",de 

» ffi^iMV 'a capacité de 4^o tonneaux , construit en Ecosse et ar-
4fr^alrS»i

 n,e Ue machines à basse pression de la force de 110 

chevaux, partira de Marseille pour Gènes, Livourne et Naples le 21 

avril. Il repartira y^TM/N 
Le i4 niai de Naples pour Livourne, /MP^ ^>V 
Le 17 dit de Livourne pour Gênes, f]?; _ S\ 

Le ao dit de Gènes pour Marseille , (5 BSf 
Le 25 dit de Marseille pour Gènes , lEî. # / 

Le 28 dit de Gènes pour Livourne , x3^#\Vv' 
Le 3i dit de Livourne pour Naples. ^■«■—«o"' 

Il continuera ainsi à faire chaque mois semblable voy«ge , indé-
pendamment des excursions qu'il fait de Naples en Sicile. 

Ce bâtiment, outre un beau local punî tes passager» » offre aussi 

des emménagemens piopres pour les marchandise», qui demandent 

à être abritées de toute humidité. 
L'administration se charge du transport des espèces, bijoux et 

effets précieux , qui payent sur la valeur : 

3[i6 pour cent de Marseille à Gènes, 
1)4 pour cent de Marseille à Livourne , 

7116 pour cent de Marseille à Naples. 
Los certificats de lente ct autres papiers d'une valeur déterrrfinée 

payent la moitié du prix pour numéraiie, et doivent aussi être n"»à 

bord contre récépissé du capitaine, visé par les agens de f'iduiiuistia-

tion dans le port d'embarquement. 
S'adresser, pour passage ct nolis , à MM. C

de
 Clerc et C% ou à M. 

Blétry, courtier , à Marseille ; ou à MM. Jules Dégrossi, à Gènes ; 

G. Seniiani, à Livourne ; et G. Sicai d, à Naples. 
 .1 m 1 y n 

BOURSE DU 17 , 
Cinq p. ojo cc-ns. jouis, du 22 mars i85i. gif 25 91!3o 911 5 91 

3o. 
 Fin courant, gif 3o 9if 5o gif 9if5o. 

 Emprunt i83i. gif 25 gif 5o gif a5 gif 45-

Quatre 112 p. o|o. 

Quatre p. ojo au comptant. 76f 75f 5o. ...f 

Trois p. oio.jouiss. du
2
3décem. i»3o. 65f 5o 651 5o 641 9° 

4o. 
 Fin courant. 65f go 65f g5 64fg5 65f 90. 

Actions de la banque de France , jouissance de janvier 1 

i6i5f i62of 1625. 
Caisse hypothécaire. 575f 572f 5o 575. 
Quatre canaux. 95of. 

Rentes UHifle». , . . J, 

Certificats Falconnet de 25 ducal», change variable , J" 

Janvier 1801. 75f 10 20 20. 
 Fin courant.

 7
3f3o 73f5o 73f 25 73f5o. ,. 3,1 

Rente d'Espagne, 5 p. 010 Cer. l'ranç. jouis, de nov. iû' »1N , 

Empr. royal d Espagne, 1823. jouis, de janvier \oo\. 1 

3
(
4 ip.W- ....

 55
f5[4 55f 71* 

Rente perpét. <l Esp. 5p ojo.iouis. ce]an. 180I • o31 

Espagne , 5' série remboursable, ggf 114- , . .11
 t

 ,8»?' 

Empr. d'Haïti, rembours. par 25ème, J'OMIS, de jui 

285f. -—^ 

J. MORIN , Rédacteur-GéranU^^^ 

LYON , imprimerie de Duv«T,gi a ide rue Mercière , n 44 


